Les règles de base de la note en bas de page ou comment éviter le plagiat

JW le 05/02/2004
La citation

1.  Ne jamais copier directement d’un livre ou d’un site internet sans placer le texte entre guillemets.

2.   Toujours placer un appel de note à la fin de la citation :  Dans le logiciel « word » aller sur le menu « Insertion »,  cliquer sur « note en bas de page »
, puis sur oui pour la numérotation automatique de la note.

3.  Indiquer dans votre note les éléments suivants :   

Pour un livre : 

Le nom de l’auteur avec son initial, le titre du livre, le lieu d’édition, le nom de l’éditeur, l’année de publication et le numéro de page de la citation comme suite :  

A. Dupont, Encyclopédie du référencement des savoirs cognitifs et de l’agir communicationnel, Helsinki, Editions  Bétâ, 1999, page 1193.

Pour un article :

Le nom de l’auteur, le titre de l’article, le nom de la revue, le numéro, la date et  le numéro de page :  

P. Durand, « Allons vite à l’essentiel », Revue Vie et Sport des gens intelligents, Numéro 7, mars 1992,  page 247.

Pour un site internet

Donner l’url du site ainsi que la date de consultation comme suite : 

www.plagiat.com, consulté le 9 janvier 2004. 

On souligne les titres de livre et de revue et on place entre guillemets les titres d’articles.
Le résumé

Eh oui, le résumé aussi, c’est pareil, sauf que votre texte n’est pas placé entre guillemets !

Pourquoi se donner tant de mal ?

a)  Les auteurs ont le droit de vous poursuivre en justice pour vol de leurs écrits si vous ne le faites pas (même si vous ne pensez pas à mal....).

b)  En mettant des notes en bas de page vous montrez le sérieux de votre travail.

c)  Le lecteur peut trouver la source de vos réflexions et se renseigner de lui même.  

d) Cela peut vous coûter votre diplôme.

� John Smith, « Comment faire des notes en bas de page », dans Revue des intellectuels, Numéro 6, mars, 1993.





